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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCË, DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2003-086 DU I1 MARS 2OO3

portant nomination de monsieur Léon
KLOUVI en qualité d'inspecteur des
affaires administratives.

o

LE PRESIDENT DE LA RNPUBLIQUE,
CHEF DE L'trTAT,

CIIEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-032 du 1 1 décembre 1990 portant constitution de 1a République
du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n" 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
Gouvemement et le décret n" 2002-082 du 20 février 2002 qri 1'a modifié ;

o
Vu le décret n" 97-176 du 21 avril 1997 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de l'Intérieur, de la Sécurité et de
1'Administration Territoriale ;

Sur proposition du Ministre de 1'Intérieur, de la Sécurité et de la
Décentralisation ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 26 février 2003 :

DECRETE:

Article I"' : Monsieur Léon KLOUVI est nommé ins
adnrinistratives.

pecteur des affaires



a

o

Article 2 : Lc présent décret qui prend eitet pour compter du 04 février 2002
date de prise de service de f intéressé, sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou. le 11 nars 20OJ

par le Président de Ia République,
Chef de 1'Etat, Cl-ref du Gouvernement,

athieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat ch de 1a Coordination
de l'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-

Lc Ministre des Finances
ct de l'Economie,

Le Ministre de l'lntérieur
de la Sécurité et de la
Décentralisation,

Grégoire LAOUROU.- Daniel'I w E l\{ A.-
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